
 

 

DROITS SOCIAUX LIES AU HANDICAP 

Montants valables au 1er avril 2023 

Auteurs : Marie-Christine Burquier et Emilie Puivif 

Prestations Montants Dernières réévaluations 

AAH (Allocation aux 

Adultes Handicapés)  

Montant de l’AAH :  
971,37 € 

Majoration pour la vie autonome : 
104,77 €/mois 

Complément de ressources :  
179,31 €/mois 

1er avril 2023 

AEEH (L’allocation 
d’éducation de l’enfant 
handicapé) 

AEEH par enfant handicapé 

Par enfant handicapé (allocation de 

base) : 142,70 € 

Complément 2ème catégorie :  
289,85 € 

Majoration parent isolé : 57,97 € 

Complément 3ème catégorie : 410,25 € 

Majoration parent isolé : 80,27 € 

Complément 5ème catégorie : 812,53 € 

Majoration parent isolé : 325,53 € 

Complément 6ème catégorie : 1210,9 € 

Majoration parent isolé : 477,15 € 

1er avril 2023 

 

  



 

 

 

Prestations Montants Dernières réévaluations 

PCH (Prestation de 
compensation du handicap) 

Montant maximal : 

Aides humaines : 

En fonction de la durée quotidienne 
d’aide. 
Forfait cécité : 739,70 € 

Forfait surdicécité au 1er janvier 
2023 :  
• 30 H 443,82 € 

• 50 H 739,70 € 

• 80 H 1183,37 € 

Aides techniques : 
À 100 %dans la limite de 13 200€ par 

période de 10 ans. 

Aides à l’aménagement du 
logement : 
100 % pour la tranche des travaux se situant 

entre 0 et 1 500 € dans la limite de 10 000 € 
par période de 10 ans et 50 % dans la limite 

de 10 000 € par période de 10 ans 

Aides à l’aménagement du véhicule 
et des surcoûts transports : 
À 75 % dans la limite maximale de 10 000 € 
sur une période de 10 ans 

Aides exceptionnelles :  
75 % dans la limite de 6000€ (pour toute 

période de 6 ans), ou charges spécifiques : 

75 % dans la limite de 100€/mois à 

supprimer (pour toute période de 10 ans). 

Aides animalières :  
100% des frais pour une prise en charge à 

taux plein dans la limite de 6 000€ pour 

toute période de 10 ans. 

1er avril 2023 



 

 

 

Prestations Montants Dernières réévaluations 

ACTP (Allocation 

compensatrice pour tierce 

personne) 

Son montant varie de 484,36 € à 969 

€ (forfait cécité) 

1er avril 2023 

Seules les personnes 

l’ayant obtenu avant 
2006 continuent à en 

bénéficier 

Pension d’invalidité Pension de 1ère catégorie : 30 % du 

salaire de base : 

• Minimum : 311,56 €/mois 

• Maximum : 1099,80 €/mois 

Pension de 2ème catégorie : 50 % du 

salaire de base : 

• Minimum : 311,56 €/mois 

• Maximum : 1 833,00 €/mois 

Pension de 3ème catégorie : 

• 50 % du salaire de base majoré de 40 %, 

soit 795.92 € 

• Maximum : 1833 €/mois 

La majoration pour Tierce personne : 

1210,90 €/mois 

1er avril 2023 

ASI 
(Allocation supplémentaire 
invalidité) 

Montant de l’ASI 

Montant maximum : 

• Un seul bénéficiaire : 548,44 €/mois  
• Deux bénéficiaires : 1505,01 €/mois  

1er avril 2023 

 

  



 

 

Prestations Montants Dernières réévaluations 

Complémentaire Santé 

Solidaire 

Plafonds de ressources annuels pour 

bénéficier de la Complémentaire 

Santé solidaire gratuitement : 

• 1 personne : 9719 € 

• 2 personnes : 14578 € 

• 3 personnes : 17494€ 

• 4 personnes : 20409 € 

Plafonds de ressources annuels pour 

bénéficier de la Complémentaire 

Santé solidaire avec participation 

financière : 

• 1 personne : 13120€ 

• 2 personnes : 19680 € 

• 3 personnes : 23616€ 

• 4 personnes : 27533 € 

Montants mensuels de la 

participation financière : 

• Assuré âgé de 29 ans et moins : 8 € 

• Assuré âgé de 30 à 49 ans : 14 € 

• Assuré âgé de 50 à 59 ans : 21 € 

• Assuré âgé de 60 à 69 ans : 25 € 

• Assuré âgé de 70 ans et plus : 30 € 

1er avril 2023 

 

  



 

 

 

Ressources : 

  Les aides et les prestations – allocation d’éducation de l’enfant handicapé  

  Service public particuliers vos droits F14202 

  Service public particuliers vos droits F2475 

  Service public particuliers vos droits F672 

  Service public particuliers vos droits F16940 

  Ameli droits-démarches – difficultés accès droits soins – complémentaire santé solidaire 
qui peut en bénéficier et comment 

  Droit finances – vie pratique – guide de vie pratique – 4219 complémentaire santé 
solidaire CSS plafond barème et tarif 

https://handicap.gouv.fr/education-formation-et-handicap
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14202
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2475
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F672
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16940
https://www.ameli.fr/rhone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment
https://www.ameli.fr/rhone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment
https://droit-finances.commentcamarche.com/vie-pratique/guide-vie-pratique/4219-complementaire-sante-solidaire-css-plafond-bareme-et-tarif/#:~:text=Les%20plafonds%20pour%20b%C3%A9n%C3%A9ficier%20de,s'agit%20de%20plafonds%20annuels
https://droit-finances.commentcamarche.com/vie-pratique/guide-vie-pratique/4219-complementaire-sante-solidaire-css-plafond-bareme-et-tarif/#:~:text=Les%20plafonds%20pour%20b%C3%A9n%C3%A9ficier%20de,s'agit%20de%20plafonds%20annuels
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